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Edito   

Une nouvelle année, 2010 ! Toute l’équipe des élus se joint à moi pour vous présenter nos meilleurs voeux. 
Que cette année soit bonne, qu’elle vous préserve de soucis majeurs, qu’elle vous et nous permette d’avancer 
dans les divers projets qui sont le sel de la vie. 
Un moment de rencontre autour d’un verre, nous donnera l’occasion de nous retrouver, le samedi 9 janvier, 
à 18h30, dans les nouveaux locaux du musée du Moulin, derrière la mairie.
Nous aurons ainsi la possibilité de vous présenter à l’aide d’un diaporama, le bilan de l’année écoulée et la 
suite à venir. A bientôt...

Le mot du Maire

Drac, SAGE ? CLEDA ?
Le Drac vous le connaissez tous c’est no-
tre rivière. Face aux diverses menaces qui 
pèsent sur cette rivière, les 41 communes 
du bassin du Drac se sont organisées en un 
syndicat mixte, appelé CLEDA (commu-
nauté Locale de l’Eau du Drac Amont) et 
en 1998 un SAGE a été initié et approuvé 
par Arrêté Préfectoral huit ans plus tard, 
en janvier 2006. L’ASA du canal de Gap 
avait attaqué cette décision au tribunal ad-
ministratif, le  Conseil d’Etat l’a débouté 
dernièrement.
Le périmètre du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion de l’Eau (SAGE), s’étend 
depuis les sources du Drac jusqu’au Lac 
du Sautet, en incluant l’ensemble de ses 

affluents. Cela représente un bassin de 
1000 km2, qui recouvre les 41 communes 
sur deux départements  (05 et 38).
Le SAGE met en évidence quatre objectifs 
principaux :
1. Assurer un débit minimum à l’étiage 

tout en satisfaisant les usages existants. 
2. Permettre le fonctionnement naturel 

des cours d’eau en préservant la sécurité 
des personnes et des zones à enjeux,

3. Améliorer la qualité des eaux superfi-
cielles et souterraines à la hauteur des 
exigences des usages et des milieux,

4. Préserver et mettre en valeur les mi-
lieux aquatiques du bassin versant

Pour la mise en œuvre de ces orientations, 
un outil est particulièrement adapté : 

il s’agit du Contrat de Rivière. C’est un 
outil opérationnel de mise en œuvre 
d’actions. C’est une traduction concrète 
des orientations du SAGE par un accord 
technique et financier concerté, prévu 
pour 5 ans, entre des Maîtres d’Ouvrage 
(Collectivité locales) du bassin versant du 
Drac Amont, l’Etat, le Conseil Régional, 
le Conseil Général et l’Agence de l’Eau.
Actuellement, nous en sommes à l’éla-
boration du dossier définitif, en espérant 
qu’il sera approuvé l’année prochaine. 
On parle de « contrat » puisque les collec-
tivités s’engagent à réaliser les opérations 
selon un calendrier défini et les partenai-
res financiers à financer ces opérations. 

ECHELLE INTERCOMMUNALE 

■  La CLEDA 

municipalité son souhait de revoir le bail 
de location et de rendre l’appartement. Le 
Conseil Municipal a pris la décision de 
rénover entièrement ce logement  afin de 
préserver le patrimoine et de pouvoir le 
proposer de nouveau à la location. Outre 
la remise aux normes électriques, les dia-
gnostics obligatoires, différents profes-
sionnels sont intervenus : la plomberie a 
été refaite, les sanitaires changés, de nou-
veaux revêtements de sol ont été mis en 
place, l’ensemble des plafonds et des murs 
a été repeint et la faïence des salles de 
bains et WC a fait peau neuve. Deux élus 
ont également travaillé avec acharnement 
pour que l’appartement soit livré dans les 
délais impartis, à savoir le 15 décembre. 
En effet, cet appartement de huit pièces a 
constitué un atout dans la décision du mé-
decin remplaçant le docteur Chapron de 
s’installer sur notre commune. Le docteur 

Laurence Desmarquets et son mari sont 
ravis de pouvoir habiter dans le cœur du 
village, à proximité immédiate du cabinet 
médical.

■  Cimetière : de nouvelles places

Les caveaux construits en 2001 dans le 
nouveau cimetière de Malbresset sont dé-
sormais complets. Afin de répondre aux 
nouvelles demandes des familles, nous 

avons construit une nouvelle série de 
4 caveaux de 6 places et 8 caveaux de 3 
places. Il s’agit d’éléments préfabriqués 
avec ouverture par le dessus conforme aux 
nouvelles normes, installés par l’entrepri-
se AUBIN funéraire, pour un marché de 
25 971 €. La délibération du conseil mu-
nicipal de 2001 en fixe le tarif  : caveaux 
6 places à 4270 € (Caveau + concession) 
et les 3 places à 2290 € (Caveau + con-
cession).

Etat Civil 2009
Naissance
Inhumations
Mariages
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5

Après 2 ans d’inquiétude, Madame 
le Maire de Saint Jean Saint Nicolas 
Josiane ARNOUX est soulagée de signer 
avec le Maire de Saint Léger les Mélèzes, 
Gérald MARTINEZ, une convention 
pour le renforcement de la fourniture en 
eau potable pour sa commune. En effet, 
lors de l’automne 2007, la sécheresse avait 
entraîné une baisse importante du débit de 
la source principale qui alimente 90 % des 
habitants de la commune. A l’époque, un 
dossier avait été réalisé en urgence pour 
réaliser un renforcement avec le réseau 
AEP de la commune de Champoléon. 
Ce dossier n’ayant pu aboutir pour diver-
ses raisons, la commune a immédiatement 
mandaté un bureau d’études pour recher-
cher toutes les solutions envisageables. En 
parallèle, la commune mesure depuis plus 
d’un an, le débit d’une source qui pour-
rait offrir un complément dans les années 
futures. Les débits minimum de secours 
ont été estimés à 5 litres/seconde. Après 
avoir étudié les conclusions du rapport du 
bureau d’étude BPR Europe, la commune 
s’est dirigée tout naturellement vers la 
solution d’une connexion avec le réseau 
de la commune de St Léger-les-Mélèzes. 
Cette solution présente l’avantage d’être 
la moins onéreuse et  la mise en œuvre 
la plus rapide. Actuellement l’entreprise 
SATP de Pont-du-Fossé vient de com-
mencer les travaux pour enfouir la cana-
lisation d’eau potable sur une longueur de 
1 km entre l’aire de loisirs des Arieys et le 
camping du GCU situé au Diamant. 
Ce dispositif  sera activé uniquement en 
cas de déficit sur le réseau AEP de Saint 
Jean Saint Nicolas ; les ressources en eau 

de Saint Léger les Mélèzes étant assurées 
par un pompage dans sa nappe souterrai-
ne. La signature de cette convention mon-
tre à quel point les deux communes sont 
attachées l’une à l’autre mais aussi que la 
solidarité entre «voisins» est indispensa-
ble dans nos petites vallées de montagne.

► Historique du choix
Tout d’abord la démarche a consisté à 
rechercher une source gravitaire supplé-
mentaire sur la commune : Des mesures 
ont été et sont encore effectuées sur la 
source dite du «  Fayard ». Elles ont per-
mis de constater que le débit minimum 
relevé le 25 septembre 2008 était de 4,03 
litres / seconde alors que les besoins sup-
plémentaires de la commune en période 
de sécheresse sont de 5 litres/seconde, 
aussi cette solution unique d’approvi-
sionnement n’est pas envisageable, sans 
compter la durée de la procédure obliga-
toire (analyses et mesure du débit sur trois 
ans). Parallèlement l’étude d’une solution 
de forage dans la nappe, au niveau des 

Foulons a été conduite. Or, cette solution 
a, comme inconvénient majeur d’avoir un 
périmètre de protection rapproché, d’une 
surface trop pénalisante pour l’activité 
agricole. Deux autres sites de forage ont 
été alors recherchés, en rive gauche du 
Drac, l’un à Pierre Baume et l’autre au 
Pied du Bois. Les inconvénients présen-
tés par ces deux solutions étaient d’être 
à la fois très coûteux (traversée du Drac) 
et avec des procédures de mises en con-
formité très longues à mettre en œuvre. 
Les recherches ont été poursuivies pour 
finalement s’apercevoir qu’il était possible 
d’envisager une connexion avec le réseau 
de Saint Léger les Mélèzes qui alimente 
le hameau des Arieys, à condition toute-
fois d’un accord entre les deux communes. 
Le conseil municipal de Saint Léger les 
Mélèzes ainsi que son Maire Gérald 
MARTINEZ peuvent être remerciés, sans 
quoi le bureau d’études serait toujours à la 
recherche d’une solution.

BONNES NOUVELLES

► Eau potable : signature d’une convention de solidarité
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6 jours au lieu de 3 et ½, en partenariat 
avec d’autres communes afin de dévelop-
per son action, la réflexion est lancée.
Un grand merci à tous nos partenaires 
financiers ainsi qu’aux nombreux bénévo-
les engagés dans l’organisation et la tenue 
du festival.
Nous appelons toutes les personnes in-
téressées par l’organisation de cet évène-
ment à nous contacter.  Stéphane 04 92 55 
98 40 ou 06 07 85 72 46. Nous recherchons 
aussi des possibilités d’hébergement pour 
les artistes lors du festival.

■  L’été 2009 et les animations…
La période estivale est l’occasion pour les 
associations de la commune et la mairie 
d’organiser de nombreuses animations, 
petit tour d’horizon de la saison 2009.
Afin d’informer le public, un programme 
d’animation a été distribué chaque semaine 
au Syndicat d’Initiative et dans les com-
merces du village entre le 05 juillet et le 
26 août, proposant les activités. 
Certaines activités, tels que les tournois 
de foot pour les jeunes, les rencontres et 
projections du Parc National des Ecrins, 
les concours de pétanque de Festi Drac, 
étaient hebdomadaires et ont rassemblé 
un public très varié. Les  fêtes de village 
organisées par FESTI’DRAC ont connu 
un vrai succès.

Les animations au cœur du village ont 
permis d’animer la rue principale ou la 
place de la mairie. Au menu : vide grenier, 
marché des potiers, foire gourmande, 
brocante, mais aussi des animations en 
soirée avec les deux courses de chèvres, 
un concert pour la fête nationale, un 
spectacle d’improvisation théâtrale, une 
soirée rapaces avec le Parc National des 
Ecrins, et aussi un concert de la chorale 
du Champsaur Valgaudemar à l’église de 
St Jean.

La compagnie Les Festi Jeux, présente 
le 24/07 et le 13/08, a permis des ren-
contres autour du jeu, pour tous les âges 
et tous les goûts. Ces deux journées ont 
rassemblé bon nombre de personnes, que 
ce soit en famille ou entre amis afin de 
découvrir ou faire partager leur plaisir 
à jouer à des jeux d’adresse, de force, de 
stratégie,…Une animation très appréciée 
qui trouvera sa place dans la programma-
tion 2010.
La Maison de la Vallée a accueilli plusieurs 
expositions durant la saison :
• 06 au 13/07 : Les chemins de Compos-

telle.

• 15 au 19/07 : Plus qu’une expo, le mar-
ché africain organisé par l’association 
Wana wana a accueilli de nombreux 
visiteurs.

• 20 au 25/07 : Les loisirs créatifs présen-
tés par des artistes amateurs.

• 26/07 au 04/08 : « L’eau dans tous ses 
états » présentée par les stagiaires du 
Club photo de l’A.S.C.R et leur profes-
seur Alain Robert.

• 06 au 15/08 : «Du Garlaban à l’Autane» 
– exposition d’aquarelles

Ces expositions sont venues renforcer 
l’exposition permanente, du Parc Natio-
nal des Ecrins et les visites au Musée du 
Moulin et à l’Ecole d’Autrefois, lieux très 
fréquentés.
Cet article est un bref  rappel, des acti-
vités proposées au cours de la période 
estivale, cette diversité est possible grâ-
ce à la mobilisation des associations, que 
nous souhaitons remercier pour leur con-
tribution à l’animation du village.

■  Eté 2009 au syndicat d’initiative
Commencé au milieu des travaux, l’été 
s’est poursuivi plus sereinement après 
l’installation dans nos nouveaux locaux 
de rangement et sur la nouvelle banque 
d’accueil.

Malgré «la crise», la fréquentation a été 
sensiblement la même que l’année précé-
dente avec une très bonne période du 1er 
au 20 août.
Les nombreuses animations ont remporté 
un franc succès.

Nous avons secondé nos partenaires par 
des réservations de repas, des ventes de 
tickets de visites pour le Musée du Mou-
lin, ventes de prestations sportives pour 
le Bureau des Guides et le Bureau des 
Accompagnateurs.

Notre partenariat privilégié avec le PARC 
NATIONAL DES ECRINS, a pris corps 
autour de cette nouvelle banque d’accueil, 
inaugurée fin novembre en présence des 
membres du Conseil d’Administration du 
PNE, de Madame le Maire de Saint Jean 
Saint Nicolas et de nombreux invités. 
En collaboration avec la Mairie et les 
commerçants et artisans de la commune, 
nous avons réalisé un dépliant sur la com-
mune. Il sera à la disposition de tous dans 
nos locaux et il complètera chaque envoi 
de documentation touristique.
La saison d’hiver se prépare et l’accueil de 
la Maison de la vallée a pris ses couleurs 

et ses décors d’hiver  pour vous souhai-
ter de bonnes fêtes de fin d’année et une 
très bonne année 2010 !!    MEILLEURS 
VŒUX à tous !!

Heures d’ouvertures
HORS VACANCES

 ■  du mardi au vendredi de 9 h à 12 h 
VACANCES D’HIVER 

( Noël et Février)
■  du lundi au samedi de 9 h à 12 h et 

de 15 h 30 à 17 h 30

■  Bilan positif pour l’aire de 
camping car
Dans notre précédent bulletin, nous vous 
annoncions la transformation du camping 
municipal en une aire d’accueil pour les 
camping-cars. Nous pouvons aujourd’hui, 
afficher un bilan positif  en terme d’accueil 
puisque depuis le 1er juillet 2009, ce sont 
environ entre 25 et 30 camping cars qui 
sont venus chaque soir stationner, tout 
au long de l’été. Certains ont prolongé la 
durée de leur séjour de plusieurs nuitées, 
en raison de la beauté du site. Cette ini-
tiative de la municipalité prend en compte 
cette nouvelle clientèle trop longtemps 
cantonnée aux parkings. De plus cet amé-
nagement  évite un encombrement des 
parkings souvent insuffisants durant la 
saison d’été.  La lecture des sites internet 
de camping caristes, les messages laissés 
au syndicat d’initiative et les demandes 
de renseignements d’autres communes 
intéressées par l’installation d’un aména-
gement similaire, montrent la justesse du 
choix de l’investissement réalisé. 

■  L’appartement de la perception de 
nouveau occupé
Monsieur Nal, notre ancien percepteur 
bénéficiait de par sa fonction du logement 
situé au-dessus des bureaux de la percep-
tion. Madame Corominas, notre nouvelle 
perceptrice ne souhaitait pas  l’occuper.  
La Trésorerie Générale a signifié à la 

REQUALIFICATION DU BOURG CENTRE 

Où en sommes-nous ?
Ces travaux ont fait l’objet d’un arti-
cle dans le bulletin municipal de cet été 
(BM n°3). C’est donc plutôt une mise au 
point pour vous informer de l’avancement 
du projet. Le bureau d’études AEV situé 
à Gap a été missionné pour assurer la 
maîtrise d’œuvre de ce réaménagement. 
Une première esquisse a été réalisée afin 
d’estimer le coût des travaux pour consti-
tuer les dossiers de demande de subven-
tion. La première tranche concernera la 

réalisation de la voie du Moulin, choix 
évident puisque cette infrastructure est 
indispensable pour envisager la suite.
Deux rencontres ont eu lieu, d’abord avec 
le Président du Conseil Général, Jean-
Yves Dusserre, du Conseiller Général du 
Canton, Patrick Ricou et du Directeur 
Général des services, suivie de celle avec 
le Secrétaire Général de la Préfecture, 
Jean-Philippe Legueult. Tour à tour, les 
élus  leur ont présenté l’intérêt de ce 
projet de réaménagement du chef-lieu, 

projet qui s’inscrit pleinement dans un 
cadre de développement de territoire. 
Puisque le village de Pont du Fossé joue 
pleinement le rôle de Bourg Centre pour le 
Haut Champsaur.
Au cours du mois de janvier, une con-
sultation sera lancée afin de retenir les 
entreprises qui réaliseront cette première 
tranche de travaux. 
Nous l’espérons dès l’été 2010. Il reste 
bien sûr, à s’assurer des financements né-
cessaires qui accompagneront ce projet.

► Déplacement de l’entreprise Guérin 

DECISIONS DIFFICILES

Dans le numéro de l’été du bulletin muni-
cipal, une explication sur l’installation qui 
a fait débat, a été largement donnée. Face 
au mécontentement des riverains, le choix 
d’une autre implantation a été décidé. Il se 
heurte après dépôt des dossiers dans les 
services concernés de l’Etat, au projet de 
mise en place du périmètre de protection 
au niveau de la prise d’eau du canal de Gap. 
Historiquement, le droit d’eau de l’ASA 
du canal de Gap ne portait que sur l’irri-
gation des cultures du bassin gapençais; 

au fil du temps, ce sont 75% des besoins 
en eau potable de la ville qui sont satisfaits 
par le Drac avec toutes les conséquences 
sur un écosystème fragile. Les derniers 
pompages dans la nappe d’eau des Ricous 
a asséché les adoux, milieu reconnu com-
me d’une extrême richesse écologique. La 
loi oblige la mise en place de périmètre de 
protection des captages des sources ou de 
prélèvement des eaux de surface. Cette 
obligation entraîne des contraintes extrê-
mement fortes et lourdes de conséquences, 

sur les activités humaines. La municipali-
té est donc dans l’attente des réponses de 
l’Etat pour la suite à donner à ce dossier. 
Il ne faut pas oublier quelques soient les 
opinions que nous pouvons avoir, que 
si  nous ne pouvons pas retraiter sur 
place ces matériaux, nous serions con-
traint de payer beaucoup plus cher pour 
les transporter ailleurs et où ? A ce ti-
tre, nous devons trouver à l’échelle de 
la Communauté de Communes un site 
pour accueillir une décharge de classe 3.

L’entreprise Guérin, filiale de la Routière 
du Midi occupait jusqu’alors une parcelle 
appartenant à l’ASA du canal de Gap. 
L’extraction en rivière n’étant plus auto-
risée par la loi telle qu’elle se pratiquait 
auparavant, l’ASA n’a pas souhaité renou-
veler le bail à cette entreprise. Trouver un 
autre site était par conséquent indispen-
sable pour l’entreprise Guérin. Sollicitée 
par l’entreprise, la municipalité de St Jean 
St Nicolas a répondu favorablement à la 
demande de location d’une parcelle com-
munale située entre la prise d’eau du canal 
et l’entreprise Festa. Il s’agit d’un projet 
de stockage de matériaux et de traite-
ment par criblage concassage issus de la 

carrière de bloc de Corbière. Après une 
rencontre avec les services de l’Etat en 
Préfecture puis des riverains du hameau 
des Ricous en vue d’établir un cahier des 
charges restrictif, un bail de location a été 
signé. Les conditions d’activitées sont les 
suivantes : la période d’activité autori-
sée sera en dehors de la période estivale 
(du 1er juin au 30 septembre) et entre 8h 
à 12h et 13h30 à 17h30 . Des prescrip-
tions techniques et paysagères ont été 
définies afin de limiter la diffusion du 
bruit et l’émission de poussières : réalisa-
tion d’un merlon de 4 mètres de hauteur 
minimum, maintien d’une bande boisée de 
façon à masquer au mieux les stocks et 

installations. Par ailleurs la quantité à trai-
ter sera équivalente à 30 000 tonnes. En cas 
de non respect de ces prescriptions, le bail 
serait dénoncé. Des conditions de vente 
particulières pour les habitants de la com-
mune seront consenties par l’entreprise. 
L’implantation de cette entreprise répond 
à la demande de matériaux au niveau local 
et permet d’éviter de mettre davantage de 
camions sur les routes. De plus en cas de 
crues, la production de blocs à proximité 
est une garantie de sécurité et d’économie 
pour la collectivité. Précisons également 
que l’activité des camions sera réduite 
étant donné que les blocs seront pesés 
directement sur le site de Corbières.

► Déplacement de la plate-forme de retraitement des matériaux de l’entreprise SATP

Le déneigement des voies privées de la 
commune n’a retenu l’attention d’aucun 
professionnel. La municipalité propose la 
mise en place de ce service moyennant la 
signature d’une convention disponible en 
mairie. 

Cette prestation ne pouvant être gra-
cieuse comme nous l’a rappelé la 
préfecture, une délibération du conseil 
municipal fixe les forfaits saisonniers 
suivants :

Tranches de tarifs 
Surface tarif
Moins de 100 m2 
100 à 500 m2
Plus de 500 m2

80 €
160 €
240 €

►  Le déneigement des voies privées


